
PROTOCOLE SANITAIRE

Ecole maternelle de Dun le Poëlier

Ce  protocole  est  mis  en  place  dans  la  situation  sanitaire  liée  au  coronavirus.  Il  est
conforme au protocole sanitaire national du ministère de l'Education nationale.

Le nettoyage et la désinfection des locaux et matériels

Le  nettoyage  et  la  désinfection  des  espaces  et  matériels  de  l'école  est  assurée  et
organisée par le SRPI de Bazelle.

Selon les besoins et l'utilisation, la fréquence pourra être différente mais une désinfection
midi et  soir  sera assurée (poignées de porte,  chasses d'eau, cuvettes, lavabos) et au
moins une fois par jour pour les espaces utilisés et de passage ainsi  que le mobilier
(chaises  et  tables).  Un  produit  virucide  sera  utilisé  selon  les  recommandations  du
fabricant.

Les sanitaires seront désinfectés après chaque passage des élèves aux toilettes.

Les poubelles seront vidées et lavées chaque jour.

Les matériels utilisés par les élèves et les supports pédagogiques seront désinfectés en
fonction des besoins et de l'utilisation faite au quotidien (mise à l'écart pendant 5 jours ou
désinfection).

Le linge utilisé pour la sieste sera changé et lavé régulièrement.

L'aération des locaux

L'aération des locaux se fait selon les modalités suivantes :

de 10 à 15 minutes minimum à chaque fois

le matin avant l'arrivée des élèves pendant la pause repas le midi

à chaque récréation pendant le nettoyage des locaux

Le lavage des mains

Le lavage des mains est un des gestes barrières. Les modalités sont les suivantes : 

pendant 30 secondes au moins

avec de l'eau et du savon + serviette jetable ou séchage à l'air libre uniquement

L'utilisation de solution hydro-alcoolique est interdite et notamment les plus jeunes 
enfants.



Le lavage a lieu à l'arrivée à l'école

avant l'entrée en classe

avant et après les repas

avant et après les toilettes (temps de récréation)

après s'être mouché, avoir éternué, avoir toussé

dès que c'est nécessaire

avant de repartir de l'école

en arrivant chez soi

Le port du masque

Les personnels

Le port du masque est OBLIGATOIRE avec un changement du masque toutes les 4 
heures.

Les élèves en école maternelle

Port du masque INTERDIT pour les élèves

Pour les élèves présentant notamment des pathologies (respiratoires chroniques sévères
ou une immunosuppression), l'avis du médecin référent est nécessaire par rapport à sa
scolarisation.

L'arrivée des élèves à l'école

Une prise de température est demandée (enfants et enseignants) avant le départ du
domicile.

Si la température est > à 37,8°C, il est demandé à la famille de ne pas amener son enfant
à l'école.

Les parents n'ont plus la possibilité de rentrer dans l'enceinte de l'école.

A l'arrivée des enfants (le lundi / le mercredi / le jeudi – selon le planning de présence),
des  tiroirs individuels et nominatifs contenant différents jeux seront mis à disposition
des élèves. Ces tiroirs seront utilisés par chaque élève de façon strictement individuelle
pendant leur présence à l'école puis remisés pendant 5 jours minimum. Dans le cas où un
matériel  serait  nécessaire  pendant  cette période de 5 jours,  il  serait  automatiquement
désinfecté avant d'être à nouveau disponible.

Un adulte masqué (portant éventuellement une visière) accueille les familles et prend en
charge  les  élèves,  individuellement  ou  par  groupe,  en  respectant  les  règles  de
distanciation  (arrivée  par  le  car  ou  arrivée  individuellement).  Les  enfants  et  adultes



agissent  en fonction  de l'invitation de l'adulte  (descendre  du car,  rentrer  dans l'école,
descendre de voiture...).

L'entrée se fait dorénavant par la porte de la salle de sieste avec les MAINS EN L'AIR
jusqu'à la classe.

Un adulte accueille les enfants dans la salle de classe.

L'enfant pose ses vêtements sur sa  chaise et son doudou dans un tiroir à son
nom.

L'enfant va se laver les mains avec l'aide et sous la surveillance de l'adulte (dans
la classe).

L'adulte qui surveille la classe prend la température de l'enfant.

>> si la  température est  > à 37,8°C, l'enfant est isolé du reste du groupe
(bureau  +  masque)  et  l'adulte  gérant  la  classe  prévient  l'adulte  dans  la  cour  (par  la
fenêtre).

Si la température est < à 37,8°C, l'enfant choisit un tiroir avec une activité ludique et va
s'installer à sa table toujours sous la surveillance de l'adulte.

Quand tous les enfants sont arrivés, ils peuvent jouer avec le jeu choisi encore quelques
minutes.

A l'invitation d'un adulte, chaque enfant va ranger son tiroir  dans son meuble à tiroirs
chacun leur tour. Ils prennent ensuite leur chaise pour le regroupement (marquage au sol)
et toujours chacun leur tour.

Les temps de regroupement et les différentes activités dans la classe

Comptines, jeux de doigt, date, lecture d'histoires

Arts visuels – travail individuel avec matériel attitré

Jeux « libres » : à sa table et éventuellement dans une zone définie si les élèves adoptent 
les bons comportements (dînette, véhicules, construction...)

Motricité : dans la salle des fêtes ou à l'extérieur

Activités plus « scolaires » : langage – écriture – construction du nombre et structuration 
de la pensée logique



La  désinfection  du matériel  collectif  a  lieu  si  c'est  nécessaire.  Les  élèves  sont  dotés
d'instruments individuels (type pinces) pour éviter les contacts au maximum.

Dans le cas d'échanges d'objets (situations à éviter) une désinfection est assurée après
chaque utilisation.

Le passage aux toilettes et le lavage des mains

Certains WC et robinets ont été « condamnés » pour respecter la distanciation physique. Il
y  a,  au  maximum,  un  nombre  d'élèves  égal  au  nombre  de  WC  dans  l'espace
« sanitaires ».

Le lavage des mains avant le passage aux toilettes (selon le protocole défini ci-dessous) :

Chaque enfant se positionne sur un carré orange dans l'accueil.

La distribution de savon est assurée par un adulte.

30  secondes  de  frottement  des  mains  (chanson  dédiée  et  affiche  référente,
comptine numérique, écoute de musique, danse, devinette du classeur rose, mime par un
adulte...)

Par 2, les élèves vont se rincer et se sécher les mains au niveau des lavabos de
l'accueil  puis  passent  aux toilettes  et  reprennent  leur  place (carrés  oranges)  pour  se
relaver les mains (mêmes modalités que précédemment).

Quand  tous  les  élèves  sont  passés  aux  toilettes  et  ont  les  mains  propres,  ils
passent par la classe et la salle de sieste pour aller en récréation, accompagnés par un
adulte. Le trajet se fait en levant les mains.

Pendant le temps où les élèves utilisent les sanitaires et pendant une dizaine de minutes
ensuite, une aération de cet espace est maintenue.

Les récréations

La structure de jeux est interdite, la maison a été enlevée tout comme la bascule.

Les règles de distanciation sont rappelées aux élèves avant et pendant la récréation.

Les  élèves  peuvent  utiliser  des  jeux  individuels  avec  leur  prénom  (plusieurs  jeux
possibles) et selon un planning défini à la journée (draisiennes et porteurs). Si les jeux ne
sont pas nominatifs (draisiennes et porteurs), une désinfection a lieu chaque soir (ou le
matin du jour d'école suivant selon les possibilités).

Des  activités  plus  « dirigées »  seront  également  éventuellement  organisées  (zumba,
parcours de motricité, jeux traditionnels...).

Selon les conditions, il est possible de remplacer la récréation par un temps de pause en
classe.



A la fin de la récréation, un second adulte vient dans la cour afin d'aider à la gestion du
rangement. Les élèves rangent les jeux chacun leur tour selon la signalétique prévue et
vont ensuite se placer sur les points de couleur du côté de la porte de la salle de sieste.
En attendant que tous les élèves aient fini le rangement, des activités sont proposées aux
élèves (mimes, devinettes, jeu du Lucky Luke, alphabet, comptine numérique...).

La sieste

La salle de sieste a été réaménagée pour garantir la distanciation physique entre les lits.

Après  la  cantine  et  le  passage  aux  toilettes  (selon  les  dispositions  déjà  vues
précédemment), les élèves passent en classe et y récupèrent leur doudou (placés dans
un de leurs tiroirs individuels le matin à leur arrivée) en se rendant dans la salle de sieste.

A l'arrivée dans la salle de sieste, chaque enfant pose son doudou sur son lit, s'y assoit,
enlève ses chaussures et s'installe dans son lit pour se reposer.

Après la sieste, chaque enfant remet ses chaussures, prend son doudou et se dirige vers
la classe. Il remet son doudou dans son tiroir et va se laver les mains avant de passer aux
toilettes (mêmes modalités vues précédemment).

La cantine

Ce temps est géré par le SRPI de Bazelle et ses personnels.

Avant de se rendre à la cantine, les élèves vont se laver les mains, passent aux toilettes
(selon  les  modalités  vues  précédemment)  et  se  déplacent  ensuite  en  groupe  (en
respectant la distanciation physique).

A leur arrivée à la cantine, ils s'assoient à la place qui leur est attribuée et n'en bougent
que sur invitation d'un adulte.

Un rappel des gestes barrières quant au partage de la nourriture, de l'eau, des couverts...
est fait en direction des élèves.

Les repas sont préparés de façon à minimiser les contacts entre les enfants et les adultes.
Les adultes qui seraient dans l'obligation d'aider les élèves ont des couverts nominatifs et
se lavent les mains autant que nécessaire pendant la pause méridienne.

Les personnels portent un masque (et éventuellement une visière).

La cantine est aérée avant et après les repas. Les poubelles sont évacuées chaque jour.

Après le repas, les élèves quittent la cantine et reviennent  jusque dans l'accueil  pour
passer aux toilettes (selon les modalités vues précédemment).

Il a été décidé jusqu'à nouvel ordre que le brossage des dents ne se ferait plus.

Les élèves qui vont se reposer sont pris en charge par le personnel SRPI. Les autres
élèves sont gérés par l'enseignant et se rendent dans la cour de récréation en repassant
par la salle de sieste.



Les APS (de 15h00 à 16h30 les lundis et jeudis)

A 15h00, les lundis et jeudis, les élèves sont pris en charge par un personnel SRPI. Ils 
vont se laver les mains et passent aux toilettes selon les modalités vues précédemment. 
Ils sont ensuite sous la surveillance et la responsabilité des personnels du SRPI de 
Bazelle jusqu'à leur départ de l'école.

Les autres points importants

Une information sur la distanciation physique, les gestes barrières et l'hygiène des mains 
sera menée auprès des élèves (de façon adaptée à leur âge).

La sensibilisation sera répétée autant que nécessaire.

Des séances d’éducation à la santé sur les différentes sortes de microbes, leur 
transmission et les moyens de prévention efficaces seront également proposées aux 
élèves.

Toutes les portes restent ouvertes pour limiter les points de contact. Les enfants ne sont 
pas autorisés à les manipuler. Seuls les adultes ont le droit de les toucher.

Tous les déplacements se font en garantissant la distanciation physique. Il est demandé 
aux élèves de ne pas toucher aux objets sur leur passage.

Un nouveau réflexe sera dorénavant expliqué et demandé d'avoir à vos enfants : le réflexe
« distance » . Pour amener vos enfants à se rendre compte de la distance à avoir par 
rapport à ses camarades, lorsque cela sera nécessaire (dans les moments de 
regroupement et de récréation principalement), quand il entendra « distance », il lui sera 
demandé de se mettre debout et d'étendre ses bras de chaque côté de son corps pour 
vérifier s'il est à bonne distance de ses camarades.

A la fin de la journée (ou de la matinée du mercredi), les enfants repassent par la salle de 
sieste pour récupérer éventuellement leur doudou. Ils sont accompagnés par deux adultes
jusque dans la cour de récréation (en respectant la distanciation physique). Les enfants 
sont rendus en mains propres à la personne autorisée.

Dans le cas où un élève aurait besoin de passer aux toilettes de façon non prévue et 
organisée, un adulte l'accompagne selon les modalités prévues précédemment).



Cas possible de Covid-19 - ENFANT

Symptômes évocateurs : toux, éternuement, essoufflement, mal de gorge, fatigue, 
troubles digestifs, sensation de fièvre (et éventuellement une température supérieure à 
37,8°C).

Isolement immédiat de l'élève dans le bureau avec obligation de porter un masque 
pédiatrique + respect strict des gestes barrières

Information des autres adultes de l'école en vue de surveiller l'élève isolé et d'assurer la 
gestion des autres élèves

Prise de température avec thermomètre sans contact

Appel des parents pour qu'ils s'organisent et viennent chercher l'enfant ou fassent venir 
quelqu'un pour récupérer l'enfant

Contact d'un personnel de l'Education nationale en cas de doute

Rappel aux parents ou à la personne venant chercher l'enfant : éviter les contacts, 
réalisation d'un  éventuel test de dépistage en lien avec le médecin traitant

Information du personnel référent de l'Education nationale si la famille a des difficultés 
pour assurer la prise en charge de son enfant.

Le processus opérationnel de suivi et d’isolement des cas contacts sera ensuite mis en 
oeuvre selon les prescriptions qui seront définies par les autorités sanitaires.

Nettoyage et désinfection des locaux et objets touchés par l'élève durant les 48 heures 
précédentes (après un moment de latence)

Le retour à l'école de l'élève ne peut se faire qu'après un avis médical. 

Si un test a été pratiqué et qu'il est positif :

La collectivité de rattachement et la DSDEN de l'Indre sont informées. Une éventuelle 
décision de dépistage peut être prise.

Un accompagnement de la famille par les autorités sanitaires par rapport à la transmission
éventuelle dans la famille peut être décidé.

Les autorités sanitaires décident de la suite à donner (éviction, quatorzaine, fermeture de 
la classe jusqu'à la fermeture de l'école...).

Les personnels et les familles sont informées de la situation selon le plan de 
communication défini par l'établissement. Un appui éventuel par des psychologues et des 
personnels de santé de l'Education nationale peut être proposé et / ou décidé.

Une désinfection des locaux et des objets potentiellement touchés par l'élève dans les 48 
h précédant son isolement est assurée.



Cas possible de Covid-19 - ADULTE

Isolement immédiat de l'adulte dans le bureau avec obligation de porter un masque + 
respect strict des gestes barrières

Information des autres adultes de l'école en vue d'assurer la gestion des élèves

Prise de température avec thermomètre sans contact

Retour au domicile ou prise en charge médicale

Contact du médecin traitant pour pratiquer un éventuel test

Contact avec la DSDEN (si personnel Education nationale) ou la collectivité de 
rattachement (si personnel SRPI)

Nettoyage et désinfection des locaux et objets touchés par l'adulte durant les 48 heures 
précédentes (après un moment de latence)

Si un test a été pratiqué et qu'il est positif :

La collectivité de rattachement et la DSDEN de l'Indre sont informées. Une éventuelle 
décision de dépistage des élèves et des personnels peut être prise.

Les autorités sanitaires décident de la suite à donner (éviction, quatorzaine, fermeture de 
la classe jusqu'à la fermeture de l'école...).

Les personnels et les familles sont informées de la situation selon le plan de 
communication défini par l'établissement. Un appui éventuel par des psychologues et des 
personnels de santé de l'Education nationale peut être proposé et / ou décidé.

Une désinfection des locaux et des objets potentiellement touchés par l'adulte dans les 48
h précédant son isolement est assurée.

Nettoyage et désinfection des locaux après survenue du Covid-19

Assurer le nettoyage et la désinfection des sols et des surfaces dans les espaces utilisés, 
les points de contact, les zones fréquemment touchées, à l’aide d'un désinfectant virucide 
selon les recommandations du fabricant.

Eliminer les équipements de nettoyage à usage unique dans un sac poubelle fermé 
hermétiquement.


